


Soins courants - Pharmacie NIVEAU 5
Actes médicaux des généralistes et spécialistes conventionnés ou non conventionnés par la SS 330% BR

Actes des radiologues, sages femmes conventionnés par la SS 330% BR

Médecines douces: Ostéopathie, Chiropraxie, Diététique, Acupuncture (par acte, par an et par bénéficiaire/
Maxi 3 actes) 2,5% du PMSS

Sevrage tabagique (substituts nicotiniques remboursés par la SS + CD ROM Tabac : j'arrête, j'y gagne) 100€/an/bénéficiaire

Analyses de laboratoire 100% TM
Auxiliaires médicaux conventionnés SS (kiné, infirmiers…) 330% BR
Pharmacie remboursable sur base de 15% 100% TM

Pharmacie remboursable sur base de 30% 100% TM
Pharmacie remboursable sur base de 65% 100% TM
Vaccin antigrippal non pris en charge par la SS Frais réels

Cure thermale acceptée: établissement thermal/Soins 100% TM

Cure thermale acceptée: hébergement et transport acceptés par la SS 10% PMSS /an/bénéficiaire
Petit et gros appareillages (Inscrits au titre II et IV de la liste de Produits et Prestations Remboursables)
Prothèses oculaires et faciales, chaussures thérapeutiques de série, Véhicules handicapés physiques…

335% BR

Orthopédie conventionnée par la SS et prothèses auditives (par oreille) 335% BR

Prothèses capillaires et mammaires (par an et par bénéficiaire) 10,5% PMSS
Fécondation In Vitro (par an) 8% PMSS
Pilules contraceptives non prises en charge par la SS 40 €

Dentaire NIVEAU 5
Soins et Inlays/Onlays 100% TM

Prothèses dentaires prises en charge par la SS (dont Inlay core) 350% BR

Prothèses dentaires non prises en charge par la SS (base SPR 50) inscrites à la nomenclature de la SS 280% BRR

Orthodontie acceptée par la SS 300% BR

Orthodontie refusée par la SS (base ORT 180 /an) 200% BRR
Implantologie ou parodontologie (par an et par bénéficiaire, limité à 3 implants par an) 20% PMSS

Optique limité à une paire de lunettes par an NIVEAU 5
Monture plus de 18 ans 7% PMSS
Monture moins de 18 ans 4% PMSS

Verre plus de 18 ans (par verre)

Verre simple 80 €
Verre moyen 180 €

Verre complexe 250 €

Verre moins de 18 ans (par verre)

Verre simple 50 €
Verre moyen 100 €

Verre complexe 160 €

Lentilles acceptées ou refusées par la SS y compris jetables (par an et par bénéficiaire) 8% PMSS

Chirurgie réfractive (remboursement par oeil limité à 2 yeux par an) 15% PMSS

Hospitalisation et maternité conventionnée et non conventionnée NIVEAU 5
Séjour en secteur conventionné: 100% TM

Honoraires (médicaux et chirurgicaux) en secteur conventionné: 500% BR
Séjour en secteur  non conventionné:
Honoraires (médicaux et chirurgicaux) en secteur  non conventionné:

Chambre particulière (par jour) 2,5% PMSS
Frais accompagnement jusqu'à 16 ans et à partir de 60 ans  (par jour) 2,5% PMSS
Forfait journalier Frais réels

Frais de transport pris en charge par la SS 100% TM
Frais d'accouchement restant à charge, dans la limite des frais réels + guide du nourrisson 12% PMSS

Les prestations ESPRIT COLLECTIF sont en complément de celles versées par la Sécurité sociale

BR = Base de remboursement de la Sécurité sociale           Toutes les limitations par an s'entendent par année civile.
ou actes diagnostiques affectés d'un coefficient K  60 ou d'un tarif  120 €) réalisés à l'hôpital ou en cabinet médical, est
prise en charge par la Mutuelle Générale.

80% des Frais réels dans la
limite de 400% BR

Le contrat santé proposé par
Mercer est ouvert à tous les

membres de l’Association sportive
LEE SIU LUNG

PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale.

Taux de cotisation :

Taux Adulte = 2,92 % PMSS / mois (à titre
indicatif : 91,36 € en 2014)

Taux Enfant = 1,54 % PMSS  / mois (à titre
indicatif : 48,18 € en 2014)

A noter : la cotisation du 3ème enfant et les suivants
sont gratuites.

PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale.
Il est de 3129 € en 2014

Pour adhérer  au contrat : demander à
l’association le dossier d’affiliation à

transmettre à Mercer
(pme.france@mercer.com)


